
Table 2.6: Correction pour l'exposition répétitive

Chacune des trois règles générales suivantes devrait être appliquée à toutes les expositions répétitives dues à des systèmes
de laser pulsé répétitif ou des systèmes de balayage laser:

1) l'exposition résultant d'une impulsion unique dans un train d'impulsions ne dépasse pas la valeur limite d'exposition
pour une impulsion unique de cette durée d'impulsion;

2) l'exposition résultant d'un groupe d'impulsions (ou d'un sous-groupe d'impulsions dans un train) délivrées dans un
temps t ne dépasse pas la valeur limite d'exposition pour le temps t;

3) l'exposition résultant d'une impulsion unique dans un groupe d'impulsions ne dépasse pas la valeur limite d'exposi-
tion pour une impulsion unique multipliée par un facteur de correction thermique cumulée Cp = N−0,25, où N est le
nombre d'impulsions. La présente règle ne s'applique qu'aux limites d'exposition destinées à protéger contre la lésion
thermique, lorsque toutes les impulsions délivrées en moins de Tmin sont considérées comme une impulsion unique.

Paramètre Gamme spectrale valable (nm) Valeur ou description

Tmin

315 < λ ≤ 400 Tmin = 10−9 s (= 1 ns)

400 < λ ≤ 1050 Tmin = 18 · 10−6 s (= 18 μs)

1050 < λ ≤ 1400 Tmin = 50 · 10−6 s (= 50 μs)

1400 < λ ≤ 1500 Tmin = 10−3 s (= 1 ms)

1500 < λ ≤ 1800 Tmin = 10 s

1800 < λ ≤ 2600 Tmin = 10−3 s (= 1 ms)

2600 < λ ≤ 106 Tmin = 10−7 s (= 100 ns)
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(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2004)0341) (1),

— vu l' article 251, paragraphe 2, et l'article 157 du traité CE, conformément auxquels la proposition lui a
été présentée par la Commission (C6-0029/2004),

— vu l'article 51 de son règlement,

— vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et l'avis de la commission des libertés
civiles, de la justice et des affaires intérieures (A6-0244/2005);

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle cette
proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission.

(1) Non encore publiée au JO.
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